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LE GALA DE LA MRC DE L ’ASSOMPTION 
 
 
Repentigny, le 8 Septembre 2009 - Une PREMIERE  dans la MRC de l’Assomption. 
 
La Chambre de commerce Pierre-Le Gardeur de Repentigny, la Chambre de commerce de 
L’Assomption et la Jeune Chambre d’affaires et de professionnels Lanaudière annoncent 
aujourd’hui qu’elles sont PARTENAIRES dans l’organisation du Gala Prix Distinction. Cet 
hommage aux entrepreneurs de la MRC prendra la forme d’un Souper Gala, le vendredi 30 avril 
2010. 
 
Une représentation égale des 3 Chambres. 
 
Le comité organisateur du Gala compte sur deux membres de chacune des trois Chambres ainsi 
que d’un représentant du CLD de la MRC de L’Assomption pour mener le projet à terme. 
 
« C’est fantastique, d’affirmer Richard Beaucage, responsable du comité, on a jeté les bases 
d’une organisation pour les années à venir. On veut s’assurer que tous participent au Gala pour 
en faire un franc succès. On croit que ce grand comité régional nous permettra d’attirer encore 
plus de gens d’affaires. » 
 
« Cette approche nous tenait à cœur, de renchérir Mireille Asselin, présidente de la Chambre de 
commerce de L’Assomption, il faut être solidaires,  il s’agit d’un événement moteur qui aura des 
retombées  pour la région. Plus de gens participent, plus c’est intéressant. » 
 
Des propos auxquels fait écho Anne Martel, présidente de la Jeune Chambre, « Cet effort 
commun se veut le gage du succès de cette grande fête que doit être le Gala au niveau du 
nombre de participants et des entreprises qui seront sollicitées pour poser leur candidature. Avec 
la reconnaissance d’un Gala, c’est un bon moyen d’être plus visible, » va-t-elle ajouter. 
 
Des lauréats dans 7 catégories….. 
 
Fort de cette nouvelle approche, le concours vise à promouvoir l’excellence des entrepreneurs 
de la MRC de L’Assomption. Des entrepreneurs dont les mérites seront reconnus dans 7 
catégories : Démarrage d’entreprise, Commerce, Industrie, Entreprise de service, Tourisme et 
culture, Exportation et /ou Innovation et Création d’emploi et /ou Développement de la main-
d’œuvre. 
 



…et deux prix spéciaux. 
 
Et autre fait saillant du Gala, un  Prix spécial du jury sera octroyé à une entreprise « coup de 
cœur » alors qu’un entrepreneur exceptionnel de la MRC se verra attribuer le Prix Grand 
Bâtisseur. 
 
Un Gala dans l’harmonie. 
 
« Ce Gala sera une belle façon d’honorer des membres des 3 Chambres et de découvrir des 
entreprises » selon Peter Fogarty, président de la Chambre de commerce Pierre-Le Gardeur de 
Repentigny, « Il témoigne de la belle harmonie entre les trois organisations. 
C’est la continuité des efforts que nous avons déployés pour faire plus de choses ensemble. Ca 
ne peut être que bénéfique pour la communauté. » 
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Source : Linda Mallette, directrice générale 
Chambre de commerce Pierre-Le Gardeur De Repentigny 
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